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Mot d’accueil  
 
L’Aviron Club de Bourges accueille du 4 au 7 juin 2026 les meilleurs rameurs nationaux 
sur le plan d’eau du Lac d’Auron lors du Championnat de France de para aviron adapté 
et du Championnat national sprint. Comme toujours depuis plus de 40 ans, notre équipe 
de bénévoles n’a pas épargné ses efforts pour mettre en place des infrastructures de 
qualité.  
Notre volonté est toujours la même : offrir les meilleures conditions possibles pour que 

tous puissent atteindre leurs objectifs et faire briller les couleurs de leur club. 

Vous ne quitterez pas tous Bourges avec un titre ou une médaille, mais quel que soit 
votre résultat, mon vœu est celui qui anime toute l’équipe de l’ACB : que ce 
championnat soit avant tout une belle fête de l’aviron, où vous puissiez retrouver toutes 
les valeurs de notre sport, convivialité, esprit d’équipe, respect et engagement. 
 
Je remercie tous nos partenaires pour leur fidélité et leur aide soutenue et précieuse. Je 
souhaite à toutes et tous un excellent séjour à Bourges. J’espère qu’il vous laissera de 
bons souvenirs et que nous aurons l’occasion de nous y retrouver dans les années à 
venir. 
 
 
 
Hervé BLAISE  
Responsable du COL 
Président du Comité départemental d’aviron du Cher 
 

          



 
 

 

  

 

Bienvenue à Bourges 
 
Capitale de la province d'Aquitaine, première à la fin de l'Empire romain, capitale du 

royaume de France sous Charles VII, Bourges garde de son passé glorieux un patrimoine 

soigneusement sauvegardé. 

 
 

 
 
 

La cathédrale Saint-Étienne est une 

cathédrale catholique construite entre la 

fin du XII e et la fin du XIII e siècle classée 

au patrimoine mondial de l'UNESCO. 

 

 
 

 

 

 

 

Autre monument emblématique de la ville 

construit au XVe siècle : le palais Jacques-

Cœur. Un hôtel particulier incroyable par 

l'élégance de son architecture et la richesse 

de sa décoration. Il est l'un des tout 

premiers exemples d'architecture de 

plaisance en France. Il naît de la volonté de 

Jacques Cœur, grand argentier du roi 

Charles VII, de bâtir une « grand’ maison » 

dans sa ville natale. Il n'y habitera 

malheureusement jamais.                                        

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

  

 

 

 

Ville verte, Bourges est une des 

villes les plus vertes de France avec 

135 hectares de marais au cœur de 

la ville, Ceci parce qu’elle est située 

à la confluence de plusieurs rivières 

(Yèvre, Voiselle, Auron, Moulon) et 

plus de 50 m2 d'espaces verts par 

habitant. 

 

 

 

 

La Maison de la Culture 

Bâtiment à l’esthétique art déco est encore aujourd’hui celle conçue par Marcel Pinon et 

inaugurée par André Malraux en 1964 et première construite en France, revêtue d’un 

parement de briques et de grandes baies verticales. Les décors de la façade principale, réalisés 

par l’artiste berrichon François-Emile Popineau, illustrent la musique et la danse.  

 

 

Dans la frise centrale de style néo-

grec, des danseurs nus à l’antique, 

encadrés sur la droite par une troupe 

de girls de music-hall et sur la gauche 

un escadron de petits rats de l’opéra. 

Deux bas-reliefs symbolisent, d’un 

côté, la musique classique, de l’autre la 

musique traditionnelle 

                                              

 
 

 
 
 
 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Yèvre
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Voiselle&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Auron
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moulon_(rivière)


 
 

 

  

Venir à Bourges 

 

Aviron Club de Bourges 
Base d'Aviron Alice Milliat 

Chemin du Grand Mazières 

18000 Bourges 

 

 

 

En voiture 

• Prendre l’A71 – Sortie 7 vers Bourges  

• Prendre D2144 

 

 
 

En train/TGV 
• Gare SNCF Bourges (à 4,8 Km de la base nautique) 

 

 

 

 



 
 

 

  

Comité d’organisation local 
 

 
Président du COL 

Monsieur Hervé BLAISE 
Membre DU comité  

 

FONCTION  CONTACT 

Trésorier Marion POUSSIN 

Secrétaire général Patrice BAILLY 

Commission Coordination / Logistique Hervé BLAISE 

Commission Sportive Hervé BLAISE 

Commission Médicale Hervé BLAISE 

Commission Restauration Christian SIBUET 

Commission Partenariats / Hébergement Christian SIBUET 

Commission Communication Brigitte BLAISE / Céline SANCHEZ 

Commission Animation / Bénévolat Céline SANCHEZ 

Commission Développement Durable Dominique BARDARY 

  

Cadre technique national para aviron adapté 
Emilie LAISSUS  
Emilie.Laissus@sportadapte.fr 

 

 
 

COL France para aviron bateau adapté 2026 
Aviron Club Bourges 

Hervé BLAISE 

hblaise18@gmail.com - 0613187820 

 

Base d'Aviron Alice Milliat  

Chemin du Grand Mazières  

18000 Bourges  

  

mailto:hblaise18@gmail.com


 
 

 

  

 

Programme prévisionnel 
 

Mercredi 3 juin 2026 

 

15h00 - 18h00     Accueil des délégations Base d’aviron Alice Milliat 

15h00 – 17h00     Reconnaissance du bassin + entrainement surveillé 

18H30 – 19H30     Réunion des entraîneurs au club House (sur la base) 

 

Jeudi 4 juin 2026 

 

08h00 - 12h00     Épreuves Base d’aviron Alice Milliat 

11h30 – 13H30     Repas sur place  

13h00 - 18h00     Épreuves Base d’aviron Alice Milliat 

 

Vendredi 5 juin 2026 

 

08h00 - 11h30     Épreuves Base d’aviron Alice Milliat 

11h30 - 12h30 Remise des récompenses Base d’aviron Alice Milliat 

12H30 – 14H00    Repas sur place 

 

  



 
 

 

  

 

Informations générales 
 

 

Retour des inscriptions au plus tard le mardi 12 mai 2026 
 

 
 

 
Accueil des délégations 
 
L’accueil se fera le : 

Mercredi 3 juin 2026  
De 15h à 18h  

Base d’aviron Alice Milliat (au pied du bassin) 
Chemin du Grand Mazières 

18000 Bourges 
 

Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
À cette occasion, il sera remis à l’ensemble des équipes des documents relatifs aux épreuves, à la 
restauration, et les cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront présenter 
un certificat médical FFSA d’absence de contre-indication de la pratique de l’aviron bateau en 
compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs s’engagent à se conformer au 
règlement sportif FFSA et au programme de la manifestation tels que précisés dans le dossier d’accueil 
fourni par le comité d’organisation local. Ils s’engagent également à respecter l’engagement dans la 
classe dans laquelle ils se sont qualifiés. 
 

 
 
 
 
 
  



 
 

 

  

Restauration 
 
Il est fortement conseillé d’aller manger dès la fin des épreuves de vos sportifs pour éviter l’attente. 
Les horaires seront adaptés en fonction du programme des courses.  

 

Restauration Date Horaires Lieu  

 
Déjeuner 

 
Jeudi 4 juin 2026 De 11H30 à 13H30 

Sous le barnum à la 
buvette du club 

 
Déjeuner 

 
Vendredi 5 juin 2026 De 12H30 à 14H 

Sous le barnum à la 
buvette du club 

 
La restauration des rameurs et des encadrants aura lieu sous le barnum à la buvette du club. 

• Déjeuner jeudi 4 juin (sous barnum à la buvette du club) 

• Menu prévu : tomate mozzarella, rougail riz, fromage, fruit et petit gâteau sec 

• Déjeuner vendredi 5 juin (sous barnum à la buvette du club) 

• Menu prévu : carotte râpée, pâte bolognaise, fromage pâte dure et gâteau 

• Repas froid à emporter 

Les étapes pour réserver vos repas avant le 23 mai :  
- Cliquer sur le lien : Réservation repas championnats nationaux sprint 

Bourges 2026 (1) 
- Télécharger puis remplir la fiche pour votre association 
- Envoyer la fiche à l’organisateur : hblaise18@gmail.com  
- Réaliser le paiement par virement à privilégier (écrire le numéro 

d’affiliation dans le libellé) ou chèque (Ordre : Aviron Club de Bouges). 
Ecrire sur le dos du chèque le numéro d’affiliation de l’association.  

 

Hébergements 
Une liste d’hébergements est fournie via le lien suivant : 

https://www.bourgesberrytourisme.com/preparer/bonne-nuit/tous-nos-hebergements/ 

Équipe médicale 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être 
en possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 

 
Transport 
Les organisateurs n’assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper votre venue. 

https://www.aviron-bourges.org/wp-content/uploads/2026/03/Reservation-repas-championnats-de-France-Sport-Adapte-Bourges-2026.pdf
https://www.aviron-bourges.org/wp-content/uploads/2026/03/Reservation-repas-championnats-de-France-Sport-Adapte-Bourges-2026.pdf
mailto:hblaise18@gmail.com
https://www.bourgesberrytourisme.com/preparer/bonne-nuit/tous-nos-hebergements/


 
 

 

  

Précisions techniques 
 

La réglementation FFSA et les modalités de qualification au championnat de France seront 
appliquées. Le règlement para aviron bateau adapté FFSA est disponible sur le site internet fédéral : 
http://www.sportadapte.fr dans la rubrique « Pratiquer – Formes de pratique – La compétition en 
Sport Adapté » et sur l’espace membres. 

En cas de contestation, une commission d’appel sera présente. Elle sera composée des personnes 
suivantes : 

• Le représentant du président de la FFSA sur le championnat 

• Le juge arbitre ou un représentant des arbitres 

• La CTN para aviron adapté 

 

 
Modalités d’inscription 
 
Le championnat de France para aviron bateau adapté relève du règlement para aviron FFSA. 
Peuvent participer au championnat de France para aviron bateau adapté, les sportifs ayant une 
licence compétitive FFSA pour la saison sportive 2025-2026 avec mention de la classe. 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser l’accès 
à la compétition. Un contrôle des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, mais les 
sportifs doivent être en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 
 
Au moins un responsable de l’association doit être en possession d’une licence Dirigeant ou 
Bénévole FFSA. Son numéro est à renseigner sur le formulaire d’inscription en ligne. 
Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera autorisée. De plus, seules les personnes licenciées 
FFSA pourront accéder aux zones techniques et au parc à bateaux. 
 
Elle devra également spécifier le nom, la qualité et les coordonnées du technicien certifiant les 
engagements et comporter les indications suivantes : 
 

• Date et résultats du championnat qualificatif 

• Justificatif de participation à une rencontre qualificative 
Si vous n’avez pas participez à une rencontre qualificative au championnat de France, une 
demande de dérogation peut être faite (voir page 17 du dossier). 

 
L’inscription devra s’effectuer au plus tard le mardi 12 mai. Au-delà de cette date le comité 
d’organisation local n’acceptera aucune inscription. 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sportadapte.fr/


 
 

 

  

Inscription 
 
L’inscription au championnat de France para aviron bateau adapté 2026 se fera via le lien suivant :  

intranet.ffaviron.fr 

 
Vous pourrez inscrire vos sportifs entre le vendredi 1er mai et le mardi 12 mai.  

 
Le paiement de la coulisse par épreuve se fait directement en ligne via le serveur FFA. 

 
Pour toute question ou en cas de problèmes, vous pouvez nous contacter sur l’adresse mail suivante :  
 
Inscription : para-aviron-adapté@ffaviron.fr 

Logistique compétition : hblaise18@gmail.com 

 
Désistement 
 
Aucun remboursement ne sera effectué après le mardi 12 mai sauf sur présentation d’un certificat 
médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 
 

 
Réunion technique 
 
Une réunion d’information animée par le Cadre technique national de la discipline – Emilie LAISSUS – 
est programmée le : 

 
Mercredi 3 juin 2026  

De 18H30 à 19H30 
 

Au club House 
Base d'Aviron Alice Milliat 

Chemin du Grand Mazières 

18000 Bourges 

 
 

 

Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion et signer la liste d’émargement 
fournie par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront communiqués 
aux entraîneurs au cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci s’engagent à 
présenter leurs sportifs à l’heure indiquée. 
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autres que celles annoncées, 

veuillez adresser vos questions préalablement à Emilie.Laissus@sportadapte.fr . 

 

 

https://intranet.ffaviron.fr/manifestations/show/731
mailto:para-aviron-adapt%C3%A9@ffaviron.fr
mailto:hblaise18@gmail.com
mailto:Emilie.Laissus@sportadapte.fr


 
 

 

  

Rameurs isolés 

 
Les rameurs isolés peuvent être engagés conformément au règlement sportif FFSA :  Des rameurs « 

isolés » pourront être intégrés aux équipages d’autres clubs. Pour cela, il faudra que le sportif : 

- Soit issu de la même région 

- Ne prenne pas la place d’un autre sportif licencié du club ayant participé au Championnat régional 

d’aviron de rivière FFSA , sauf si celui-ci y participait pour la première fois. 

L’équipage ainsi constitué doit participer, à minima aux épreuves individuelles du Championnat 

Régional FFSA, pour se qualifier au Championnat de France FFSA. 

 

Challenge Florent Coqueugniot 

 
En hommage à Florent Coqueugniot, le challenge Florent Coqueugniot est organisé. 

Florent Coqueugniot était un rameur de l’équipe de France para aviron adapté ; champion du Monde 

au Global Games 2023.  

 

Le gagnant de l'épreuve sur lequel Florent Coqueugniot a été le plus récompensé se verra remettre 

une récompense particulière.  

Epreuve :  Skiff CD 

 

 
 

Échauffement et compétition 
 

Possibilité d’entrainement et reconnaissance du bassin le mercredi après-midi de 15h à 17h (sous 

condition que la sécurité sur l’eau ait été mise en place).  

 

 

 

 



 
 

 

  

 

 

Équipements sportifs 
 

Chaque compétition doit porter, d’une manière uniforme, la tenue de compétition aux couleurs de 

son association, en épreuve individuelle ou en équipage (y compris mixte du club). 

 

 

Catégories d’âge 

 

 

 

  

  

Catégories U16 – U18 U21 – Adultes - Vétérans 

2025- 2026 2008 - 2011 2007 et moins 



 
 

 

  

 

 

Rappel des définitions des 4 classes :  

  

  



 
 

 

  

FICHE ASSOCIATION 
 
 

 
 

 
FICHE INFORMATIVE ASSOCIATION 
Cette fiche informative n’est pas à remplir, toutes les inscriptions ont lieu via le 
formulaire en ligne : https://intranet.ffaviron.fr/auth/login  
 

 

 

 

PRESTATION PRIX/PERS. 
 

 

Formule 1 -- Sportif 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

40€ 
Par coulisse 

 

 

Le paiement de la coulisse par épreuve se fait directement en ligne via le serveur FFA. 
  

https://intranet.ffaviron.fr/auth/login


 
 

 

  

 

Demande de dérogation individuelle 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale qui la transfèrera à la 

CTN de la discipline à Emilie LAISSUS Emilie.Laissus@sportadapte.fr  

 
Je soussigné(e) M./Mme ………………………………………………………………………………………………… représentant 

de l’association demande dérogation pour que M./Mme …………………………………………………………………… 

participe au championnat de France para aviron bateau adapté pour le motif suivant : 

 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours 
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative 

(merci de nous fournir le certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur : 
 
 
 
 
 
 
Avis du certificateur    

  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Visa et signature du responsable association Visa et signature du président de la ligue  Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Avis définitif de la CSN 
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 

 

Commentaires Commentaires 

mailto:Emilie.Laissus@sportadapte.fr


 
 

 

  

 

Fiche récapitulative 
 

 

Hervé BLAISE – COL France para aviron adapté 2026 
                                                             hblaise18@gmail.com - 0613187820 

 
 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier ! 
 
 
Entre le 1er et le 12 mai : 
 

❑ Remplir son inscription sur le site : intranet.ffaviron.fr 
 
 
 

À avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition) : 
 

❑ Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par sportif) 
❑ La licence compétitive en cours de validité 
❑ Le certificat médical en cas de contre-indication mentionnée sur la licence 
❑ Ordonnance pour les traitements en cours 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la 
compétition. 
 

PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 

participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 

 
 
Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 
 

  

mailto:hblaise18@gmail.com
https://intranet.ffaviron.fr/manifestations/show/731


 
 

 

  

 

Plan d’accès 
 

  



 

 

 
 

 
 
 

 
 

 

Partenaires institutionnels 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Partenaire principal FFSA 

 
 

 

Partenaires locaux 

 


